
 

 

Organisation Documentation Communication 

 
 

© 2007 -2008 MindForest S.A.  

       
For Business in Confidence  

 

 

Le Droit Individuel à la Formation (DIF) au centre des débats 
 
Le DIF était au centre des débats des premières rencontres parlementaires du 11 
décembre à Paris. Pour Bernard Seillier, rapporteur de la Mission sénatoriale sur la 
formation, « de nombreuses interrogations se fondent sur le droit individuel à la 
formation, objet partiellement identifié seulement puisqu’il n’est pas encore totalement 
accompli, même s’il a juridiquement vu le jour ». Et il a poursuivi : « la nécessité de la 
reconnaissance d’un droit individuel me paraît évidente, mais ce droit doit être articulé 
avec les besoins de l’entreprise et éventuellement avec ceux d’un territoire. Le salarié 
doit avoir à sa disposition une panoplie d’instruments juridiques et sociaux lui permettant 
de sortir des blocages qu’il peut rencontrer. Ces instruments doivent permettre de 
trouver une certaine souplesse, en conjuguant flexibilité et sécurité ». 

Pour Charlotte Duda, présidente de l’Association nationale des directeurs des 
ressources humaines (ANDRH), « le DIF participe à notre stratégie de formation »,. Un 
avis que ne partage pas tout à fait Christian Page, responsable de formation chez EDF : 
« Notre entreprise n’a pas vraiment besoin du DIF dans la mesure où, chaque année, 
l’ensemble de nos salariés sont formés à hauteur de 39 heures. Je regrette que le DIF 
soit fondé sur un dispositif unique », non adaptable en fonction de l’entreprise. En 
revanche, a-t-il précisé, « le bilan de compétence et l’entretien individuel sont deux outils 
qui nous sont très utiles ». Ainsi que « les formations en alternance ». 

Après que Pierre Martin, président de l’Union professionnelle artisanale (UPA) eut 
rappelé que le DIF était « une mesure difficilement applicable pour les entreprises 
artisanales », eu égard - toujours - à la difficulté de remplacer le salarié partant en 
formation, Maryse Dumas, secrétaire confédérale de la CGT, a rappelé la proposition 
de sa centrale : « nous proposons un DIF de 160h/an avec une transférabilité inter et 
extra branche ». Et d’ajouter : « la formation professionnelle deviendra réellement 
attractive, lorsque la GPEC sera réellement mise en œuvre dans les TPE. Cela 
permettra aux salariés de se projeter sur des postes à pourvoir et des évolutions de 
carrières. » Or, pour l’heure, ainsi que l’a mentionné Gérard Lenoir, les TPE et PME sont 
surtout rivées sur la « gestion de l’immédiat ». 

Stéphane Lardy, secrétaire confédéral Force Ouvrière, estime que « la transformation 
du DIF en compte épargne formation recèle un danger, à travers la logique 
d’individualisation qu’elle contient" Et il s’est interrogé : « la logique d’un transfert de la 
responsabilité de l’employeur vers le compte épargne formation (quel que soit le nom 
qu’on lui donne), ne suppose-t-elle pas le transfert de la responsabilité de la formation 
sur les salariés ? Si oui, quelles conséquences en tirons-nous ? Cela pourrait conduire à 
considérer, par exemple, que le salarié est responsable de son employabilité. Nous 
voyons ainsi poindre le danger que recèle, à nos yeux, la mise en place d’un compte 
épargne formation individualisé ». 
Source : Centre Inffo 
 
Pour plus d’informations sur le DIF connectez-vous sur le site suivant : 
www.travail.gouv.fr 
 


